
Terres de dynamisme
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02 31 63 53 19

suivez-nous sur 

Commune de Livarot-Pays d’Auge

Madame, Monsieur,

Ce premier bulletin 2021 de la com-
mune arrive juste après les élections 
départementales et régionales (dont le 
résultat n’était pas connu au moment de son im-

pression). Souhaitons simplement que les 
élus servent au mieux le territoire et ses  
habitants, en lien étroit avec les élus  
municipaux et communautaires. 

Nous avons participé activement à la  
gestion de la crise sanitaire, avec  
l’ouverture d’un centre de dépistage  
rapide et d’un centre éphémère pour 
deux campagnes de vaccination. Remer-
cions chaleureusement les médecins,  
infirmiers libéraux, pharmaciens... grâce à 
qui ces actions ont pu être menées.
Avant de revenir progressivement à une 
vie plus normale, restons prudents et 
ayons une pensée pour les victimes de 
la crise COVID qui a touché beaucoup de 
familles.
Enfin, sachez que tout a été mis en œuvre 
pour accueillir des médecins généralistes 
au Pôle de Santé Libéral et Ambulatoire 
de Livarot (P.S.L.A.), dans un contexte  
national de pénurie ; c’est pourquoi la 
téléconsultation sera aussi bientôt dispo-
nible pour les actes qui le permettent.

J’ai le plaisir de vous confirmer que 
la commune a été retenue pour le  
programme « Petites Villes de Demain » 
avec l’objectif principal de rénovation 
du bâti privé pour les commerces et les  
logements en centre bourg de Livarot et 
à moindre échelle de Fervaques, durant 
la mandature, c’est-à-dire les cinq années 
à venir.
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Nous avons aussi eu l’accord de la  
Mutualité Sociale Agricole (M.S.A.) et de  
Familles Rurales pour mettre en place  
« Solidarité Transport » sur le territoire  
de Livarot-Pays d’Auge & Orbec. Un pre-
mier conducteur bénévole s’est engagé 
dans ce projet et j’en profite pour faire 
appel à celles et ceux qui ont un peu de 
temps à donner pour aider des personnes 
dans leurs déplacements essentiels.
Avec l’extension de la célébration des  
anniversaires de nos ainés de 80 ans et 
plus à toutes les communes déléguées, le 
lien intergénérationnel a pu être renforcé.

Pour mieux communiquer, après le registre 
des personnes isolées et Vooter, nous 
nous engageons dans la refonte du site  
internet de la commune, pour le rendre 
plus facile d’utilisation lorsque vous avez 
besoin d’informations administratives ou 
que vous souhaitez être tenu informés des 
évènements qui vont avoir lieu. Le nouveau 
site devrait être disponible en fin d’année.

Il y a bien sûr d’autres travaux en cours, 
mais je signale tout particulièrement les 
évènements à venir comme la foire aux 
fromages, les marchés nocturnes, dont 
nous avons été privés et qui vont redonner 
un peu de joie à notre vie locale.

Bien amicalement,

Frédéric LEGOUVERNEUR
Maire de Livarot-Pays d’Auge
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Le lancement de Solidarité Transport sur le 
territoire de Livarot-Pays d’Auge pourrait inter-
venir à l’automne. Ce service, déjà en place à 
Saint-Pierre-en-Auge et Mézidon-Vallée d’Auge, 
permet aux personnes non imposables de se  
déplacer à moindre coût, de manière ponctuelle, 
(rendez-vous médical, visite de convivialité, achats…). 
Ce service contribue à rompre l’isolement des  
personnes n’ayant pas de moyen de locomotion. 
Le transport est assuré par des chauffeurs béné-
voles avec leur propre véhicule, le déplacement se  
situant dans un rayon de 25 à 30 kilomètres 
du lieu de départ. Le coût pour la personne  
transportée est de 3€ l’adhésion annuelle et 32 
centimes du kilomètre par trajet.  
Dominique MOREAU, qui est par ailleurs 
Vice-président du comité des fêtes de Notre-
Dame-de-Courson, a été le premier à se porter 
volontaire sur le territoire de Livarot-Pays d’Auge. 

La municipalité recherche des chauffeurs  
bénévoles. Les personnes intéressées doivent 
prendre contact avec leur maire délégué.

AFFAIRES SOCIALES/C.C.A.S.

La Marpa1 : Les rivages de la Touques 
Située au cœur du village de Fervaques et dont 
les valeurs sont « vivre comme à la maison et 
bénéficier des commerces locaux » dispose de 
22 appartements en T1 et d’un appartement en 
T2 pouvant accueillir un couple.

À ce jour, la Marpa compte 19 résidents. 
Pendant la crise sanitaire, la Marpa a maintenu 
le lien social grâce à des appels vidéo avec les  
familles et la mise en place d’un espace de convi-
vialité pour les résidents. Les repas en collecti-
vité ont été également maintenus tout en res-
pectant la distanciation physique. Aucun cas de 
COVID-19 n’a été déclaré, tant pour les résidents 
que pour les salariés. Une équipe mobile de  
vaccination est intervenue, si bien que les  
résidents ont pu être vaccinés sans avoir à se  
déplacer. Les animations se sont poursuivies et 
les repas ont continué à être pris en collectivité.

AGENDA

11 sept. 2021 : Portes ouvertes de  
10h à 12h et de 14h à 16h.

Marpa

 « Je me suis proposé, parce que 
j’aime rendre service. 
J’aime le contact avec les gens ». 

M. Dominique MOREAU

AGENDA

21 sept. 2021 : Une réunion  
publique sera proposée aux béné-
voles à 18h à la salle des Fêtes de 
Livarot pour les informer et échanger 
sur ce rôle clé au sein du réseau. 
  

 Solidarité Transport 

La Villa Verte (Fondation Saint-Joseph, EHPAD) 
a ouvert en janvier 2021. Il s’agit d’une plate-
forme ressource pour les aidants, qui leur offre un 
accueil de jour du lundi au vendredi de 10h30 à 
16h30 (activités thérapeutiques, sorties), un accueil 
de nuit du lundi au dimanche de 18h30 à 10h 
le lendemain (permettant à l’aidant de passer des 
nuits sereines). Des temps de répit à domicile sont  
également proposés en demi-journée ou journée 
complète aux aidants avec une prise en charge 
de la personne aidée en individuel, pour que la  
personne aidante puisse ‘souffler’. La plate-
forme propose aussi des ‘cafés’, des ateliers de  
prévention et des sorties, toutes ces activités 
permettant que des liens se tissent entre aidants.
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1. Marpa : Maison d’Accueil  Résidence Pour l’Autonomie 
2. Ehpad : Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes 
3. C.C.A.S. : Centre Communal d’Action Sociale
4. A.D.M.R. : Aide à Domicile en Milieu Rural

Le C.C.A.S.3 assure deux permanences le lundi 
et le jeudi de 10h à 11h à la mairie de Livarot. 
Ces permanences permettent aux demandeurs 
de logements de retirer un dossier (envoyé en-
suite aux bailleurs sociaux, le maire adjoint aux Affaires 
Sociales étant convié aux commissions d’attribution). 
Les permanences permettent aussi de faire 
connaissance avec les familles, de leur présenter 
les aides, les associations et les animations sur  
Livarot-Pays d’Auge qui peuvent les intéresser. 
L’année 2020 n’a pas permis d’organiser les  
repas des anciens, qui sont attendus toute  
l’année par certains, tant ces moments sont 
conviviaux et permettent aux personnes âgées 
des communes historiques de se retrouver. Pour 
pallier cette annulation, des bons d’achats d’une 
valeur de 20€, qui devaient être utilisés dans les 
commerces de la commune, ont été distribués 
dans les 22 communes de Livarot-Pays d’Auge 
aux plus de 65 ans. Cette initiative, appréciée 
par les habitants concernés, a aussi été un coup 
de pouce pour les commerces, pendant cette  
période difficile. 

Des bons de chauffage ont été aussi attri-
bués aux personnes les plus démunies par 
la commission des affaires sociales selon  
certains critères. 

La célébration de leur anniversaire avec des 
fleurs pour les personnes de 80 ans et plus a été 
étendue aux 22 communes. 

Malheureusement le voyage des anciens de  
Livarot-Pays d’Auge, prévu normalement en juin, 
n’aura pas lieu cette année encore.

Exemples d’autres services solidaires rendus 
par des associations sur le territoire de la 
commune :

La BAC Emploi a pour but d’aider des  
personnes en recherche d’emploi à  
retrouver un travail par le biais de missions  
auprès de particuliers, de collectivités et 
dans le secteur marchand. L’Association 
a établi 1700 contrats de travail en 2020. 
Les salariés bénéficient d’un accompagne-
ment individuel permettant de construire un  
projet professionnel, de mettre à jour leur 
curriculum vitae (CV), de répondre à une 
offre d’emploi... La Plateforme de l’Inclusion 
permet aux organismes prescripteurs (BAC 
Emploi, Pôle Emploi, CAF ...) d’orienter des can-
didats sur des emplois ou des formations en 
déposant directement leurs CV sur la plate-
forme.

L’A.D.M.R.4  est une association locale loi 
1901 qui dessert les 22 communes histo-
riques de Livarot-Pays d’Auge et comporte 
4 secteurs d’activités (un pôle à Livarot, un pôle 
à Orbec) :         
- accompagnement de l’enfance et parenta-
lité (soutenir les familles, garde d’enfants à domicile) 
- accompagnement du grand âge (services et 
soins aux séniors, livraison de repas à domicile, aide 
et soins à domicile) 
- accompagnement du handicap 
- services ménagers et jardinage (entretien de 
la maison, aide au repassage, ménage, travaux de jar-
dinage).

Les Donneurs de Sang : Donner son sang 
permet de sauver des vies. Depuis la crise 
sanitaire le nombre de donneurs a dimi-
nué. Si vous avez entre 18 et 70 ans et êtes 
intéressés, n’hésitez pas à aller sur le site :  
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

Le secours Catholique : Cette association 
a poursuivi sa mission pendant toute la  
période de confinement, avec une aug-
mentation du nombre de bénéficiaires,  
notamment des jeunes femmes seules avec  
enfants. En 2020, 231 colis alimentaires ont 
été distribués, soit 3 tonnes de denrées et 
de produits d’hygiène, soit un équivalent de 
6 000 repas.

Les 100 ans de Mme MINEC de Livarot

Ces informations nous ont été demandées 
via l’Application Vooter
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SÉCURITÉ

 

Lors du premier confinement, en 2020, la 
municipalité avait distribué des masques aux 
habitants, par l’intermédiaire du personnel  
administratif et des maires délégués. Lors du 
confinement d’octobre, les personnes ins-
crites sur le registre des personnes isolées ont 
pu être appelées, permettant de leur offrir un  
soutien, une écoute, le maintien du lien so-
cial. Grâce à ces appels, la municipalité a aussi 
pu s’assurer de leur bien-être et de leur bonne  
santé. Cette initiative a été appréciée par les  
personnes concernées. Il est important de  
noter que le registre compte à ce jour 180 
personnes âgées de plus de 65 ans et que les 
inscriptions se font tout au long de l’année. 

En janvier 2021, la municipalité a tenté auprès de 
la Préfecture d’obtenir une équipe mobile pour 
la vaccination sur le territoire de la commune. 
Cette demande n’a pu aboutir. Toutefois, avec la  
collaboration de la Communauté d’Aggloméra-
tion Lisieux-Normandie (CALN), des profession-
nels du PSLA1, de l’ARS2 et de la Préfecture, un 
centre de vaccination éphémère a pu se mettre 
en place pendant deux week-ends en mars/
avril. Une seconde session a été organisée un  
samedi en mai/juin. Grâce à ces opérations, 
419 personnes ont pu être vaccinées. Le  
registre des personnes isolées a permis de 
joindre les personnes vulnérables pour leur  
proposer la vaccination. ll faut souligner la 
forte mobilisation des professionnels de santé 
et la qualité de leur coopération avec les élus. 
Ceux-ci ont également répondu présents. Ils ont  
assuré une aide administrative (prise de rendez-vous 
sur les sites doctolib.fr, vitemadose.covidtracker.fr en  
collaboration avec le PSLA de Livarot-Pays d’Auge), une 
aide au transport pour les personnes ayant du 
mal à se déplacer et ont pris en charge l’accueil 
durant ces journées. 

Deux demi-journées de dépistage en tests PCR3, 
proposés par la Préfecture ont également été 
mises en place au printemps par la municipalité. 

Qu’est-ce qu’un DICRIM ?
Le Document d’Information Communal sur 
les Risques Majeurs (DICRIM) imposé par l’État, 
est établi sous la responsabilité du maire. À 
l’échelle communale, le DICRIM est le principal 
outil de communication préventive sur les risques  
majeurs (comme les inondations sur notre territoire) à 
destination du public. Ce document reprend les 
informations transmises par le Préfet par le biais 
du DDRM4 (comme les conduites à tenir en cas de crise). 

Le DICRIM (Document d’Information  
Communal sur les Risques Majeurs) 
est volontairement inséré  
en feuille volante dans ce bulletin  
afin que vous puissiez le conserver 
précieusement. 
Il vous sera très utile notamment en cas  
d’inondation.
 

1. PSLA : Pôle de Santé Libéral et Ambulatoire
2. ARS : Agence Régionale de Santé
3. PCR : Réaction en chaîne par polymérase (de l’anglais Polymerase Chain Reaction) 
4. DDRM : Dossier Départemental des Risques Majeurs

Nous sommes tous concernés ! 

EN CAS DE DANGER OU D’ALERTE

 1. Abritez-vous Take sheller     -     2. Écoutez la radio Listen to the radio
3. Respectez les consignes Follow the instructions

DOCUMENT D’INFORMATION COMMUNAL SUR LES RISQUES MAJEURS (DICRIM)

La loi n°87-585 du 22 juillet 1987 relative à l’organisation de la sécurité civile, à la prévention des risques majeurs prévoit que les citoyens ont un droit l’information sur les risques naturels et technologiques auxquels ils 

peuvent être exposés et sur les normes de sauvegarde les concernant. Cette information prend la forme d’un Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM), établi en collaboration avec les services de 

l’Etat. L’objectif préventif du présent document est de répondre aux interrogations des habitants en ce qui concerne les comportements à adopter et les consignes à respecter en cas de survenance d’un risque inondation.

CONSER
VEZ

 C
E D

OCUM
EN

T

POUR VOTRE SÉCURITÉ

DICRIM-Catherine.indd   1
DICRIM-Catherine.indd   1



DÉVELOPPEMENT DURABLE

 

La commune historique de Livarot est candi-
date, comme tous les ans, pour l’obtention du la-
bel départemental Villes et Villages Fleuris en  
espérant obtenir pour 2021 une seconde fleur. 
Les critères sont nombreux et exigeants, l’orga-
nisation d’un concours communal des maisons 
et balcons fleuris en fait partie. Une nouvelle 
catégorie vient en 2021 enrichir notre concours, 
celle des jardins potagers. Nous avons reçu 33 
inscriptions pour cette édition 2021.

Le label national APIcité est lui remis en jeu tous 
les 2 ans, Livarot-Pays d’Auge postule à nouveau 
en 2021 et espère obtenir sa deuxième abeille. 

Cette année la 4ème Fête des abeilles a été  
jumelée avec la fête du Zéro Déchet (en parte-
nariat avec l’association « Plaisir de créer » de Fervaques).
La journée du 25 juin était réservée aux scolaires
à travers des expositions pédagogiques et des 
animations ludiques et gratuites telles que : 
- fabrication de bougie et beewrap (remplace le 
film alimentaire) en cire d’abeille, 
- extraction et dégustation du miel communal,
- filage et gaufrage de cadres,
- allumage d’enfumoir et présentation des 
outils de l’apiculteur... les élèves ont pu trouver 
réponses à leurs questions sur le monde apicole 
et aussi sur le tri des déchets grâce au stand 
proposé par la Communauté d’Agglomération 
Lisieux Normandie (CALN).
Pour lancer cette fête, un concours de  
dessins d’abeilles a été proposé aux élèves 
des écoles  de Livarot. Un jury a sélectionné mi-
avril les lauréats du concours. Corentin, élève 
de moyenne section de maternelle de l’école 
Saint-Joseph et Cassandra, élève de CE1 de 
l’école des Rosiers ont vu leur dessin figurer sur 
l’étiquette des pots de miel communal.

fin juin 2022 : 5ème édition de la Fête 
des Abeilles au Stade de Fervaques. 

AGENDA
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La commune a offert cette journée aux élèves. 
Ceux qui ont participé au concours ont égale-
ment été récompensés par un sachet de graines 
mellifères et un pot de miel provenant de la 
récolte municipale. Des livres sur le thème de 
l’abeille ont été offerts aux deux gagnants et à 
leur classe. Le samedi était ouvert à tous publics.
Les promeneurs ont pu profiter de nombreux 
stands de sensibilisation (ventes de livres sur le 
thème de l’apiculture et du zéro déchet, produits en vrac, 
objets fabriqués à partir de matériaux de récupération...), 
d’ateliers (fabrication de beewrap, tawashis, produits 
d’entretien et produits cosmétiques), de conférences 
(qu’est-ce-que le zéro déchet, par où et comment com-
mencer, à quoi sert un compost et comment bien s’en 
occuper). Le « MagaDon » magasin éphémère 
permettant de déposer des objets ou vêtements 
dont vous n’avez plus l’utilité mais qui pourraient 
servir à quelqu’un d’autre, a fait des heureux.
Le spectacle pour enfants « Môssieur poubelle » 
a traité avec humour le thème des déchets, du tri 
et du recyclage. Ce spectacle enthousiaste a été 
rythmé par un jeu clownesque.
La CALN était présente pour répondre à toutes 
les questions que pouvaient se poser les  
habitants sur le tri des déchets. 
               

organisée par : 
RENSEIGNEMENTS : 07 76 15 11 21

suivez-nous sur 
Commune de Livarot-Pays d’Auge

soutenue par : 
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en partenariat avec l’Association  
Plaisir de Créer de FERVAQUES

ENTRÉE 
GRATUITE

26
JUIN 2021
10h-18h

Jardin public
du MANOIR 

DE L’ISLE
LIVAROT
68 rue Marcel Gambier
14140 Livarot-Pays d’Auge

Restauration 
sur place

Des ateliers, conférencesdémonstrations, spectacleautour du zéro déchet
Des animations

autour de l'abeille

PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE  - ACCUEIL DANS LE RESPECT DES RÉGLES SANITAIRES

SPECTACLE pour enfants  - EXPOSITIONLIBRAIRIE - ATELIERS - CONFÉRENCES GRAINOTHÈQUE - MAGADONMARCHÉ de produits et créations écoresponsables

VENEZ RENCONTRER 
LES ACTEURS LOCAUX 
QUI AGISSENT AU QUOTIDIEN POUR LA NATURE- "Qu'est ce que le zéro déchet ?"- "Par où commencer ? "

- "Comment fabriquer ses produits ménagers ou ses cosmétiques ?" 
- "Ce qu'il faut savoir pour faire son compost"... 

Une consultation Vooter a montré 
votre intérêt particulier sur le sujet. 



COMMUNICATION
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Depuis le début de l’année 2021, les  
personnes ayant téléchargé Vooter ont pu  
participer à 7 consultations sur les sujets  
suivants : 
- la qualité de la voirie, 
- la communication, 
- les animations, 
- le tri des déchets ‘avec l’Agglo’, 
- le Bien Vieillir ‘avec le C.C.A.S.1’, 
- les boîtes à livres, 
- les comportements Zéro déchet. 
Vous lirez dans ce bulletin des articles (voirie,  
animations, développement durable)  vous renseignant 
sur les actions mises en œuvre grâce aux votes 
reçus via Vooter. 
Pour que les résultats des consultations soient 
le plus représentatif possible de la population 
de notre commune, il est important que les  
participants soient le plus nombreux possible. 

Actuellement, beaucoup de personnes ne 
connaissent pas l’application Vooter et ne 
peuvent donc pas encore donner leur avis. 
Les élus seront présents dans plusieurs  
manifestations organisées sur la commune 
avec un stand de présentation Vooter. Cette  
proximité permettra d’expliquer simplement ce 
qu’est l’application Vooter, de répondre à vos 
questions et d’aider les personnes qui le souhai-
teront à la télécharger.  
La consultation ‘la communication’ sur l’applica-
tion Vooter nous a permis de constater que le 
site internet de la commune est peu utilisé car 
jugé peu intuitif, ne facilitant pas l’accès à l’infor-
mation et ne donnant pas assez d’informations. 
Nous allons mettre à votre disposition un site 
plus moderne, plus riche en informations, d’un 
usage nettement plus facile et agréable.  

Nous examinons attentivement les résultats des 
consultations Vooter et prenons en considé-
ration les avis exprimés par une majorité (il est  
impossible de prendre en compte tous les avis). Nous 
en tenons compte dans nos plans d’action, ils 
orientent notre travail. 
Sachez qu’il faut du temps pour établir un plan 
d’action à partir des résultats, surtout quand 
les réponses sont très diverses, nécessitant  
d’établir des priorités. Il n’est donc pas possible  
de revenir vers vous dès la consultation termi-
née. 

Vous avez accès aux résultats des consultations 
à plusieurs moments :
- quand vous votez, vous voyez immédiatement 
les tendances du vote (ce qu’ont voté les participants 
jusqu’à présent) ;
- jusqu’à deux mois après la fin de la consulta-
tion, vous pouvez retrouver les résultats dans 
l’application, dans l’onglet ‘Groupes et résultats’ ; 
- sur le site internet de la commune.

Certains participants aux consultations posent 
une question et attendent une réponse. Mais 
nous ne pouvons répondre à ces questions  
individuelles car les résultats sont anonymes  
(impossible d’identifier les personnes qui les ont posées 
et de revenir vers elles). Toute question individuelle 
doit donc être posée à votre maire délégué. 

Ce que permet Vooter et ses limites   

1. C.C.A.S. : Centre Communal d’Action Sociale

Pour faciliter la communication des  
associations sur leurs manifestations  
et aussi pour éviter la pollution visuelle, 
nous avons réglementé l’affichage pu-
blic aux abords des routes, conjointe-
ment avec la commission Développement 
Durable. L’Affichage des publications  
associatives est désormais soumis à  
autorisation du maire et doit se faire par  
anticipation et à des emplacements définis, 
situés aux entrées de Livarot, Fervaques,  
Notre-Dame-de-Courson et Meulles.



ÉVÉNEMENTIEL AGENDA
Juillet 

3 Brocante - Stade de Livarot

9  Marché Nocturne - Place Pasteur, Livarot

10 Circuit des Petites Églises (Notre-Dame- 

de-Courson, Préaux-Saint-Sébastien, Familly) 

13 Chasse aux trésors en forêt 

14h30 à Livarot

13 Feu d’artifice & Retraite aux flambeaux, Livarot

20 Circuit des Petites Églises (Auquainville) 

24 et 25 Fête de la Saint-Christophe, 

Notre-Dame-de-Courson

31 et 1er août : Foire aux Fromages 
dans les rues du centre-ville, Livarot

Aout
5 DÉCOUVERTE DES PAPILLONS  

14h30 à Moutiers-Hubert 

6 Promenade Musicale, Le Mesnil-Durand 

(concert dans l’église, visite de la ferme de la Tuilerie)

8 Brocante, Le Mesnil-Durand

20 Marché Nocturne - Place Pasteur, Livarot

28 Fête des 25 ans de la Braconne et de la  
Libération de Livarot, Manoir de l’Isle, Livarot

Septembre 
Mois de l’art (1er week-end à Notre-Dame-de- 

Courson, 2ème week-end à Fervaques, le 3ème à  

Tortisambert et le 4ème à Saint-Martin-du-Mesnil-Oury). 

4 Forum des Associations - Stade, Livarot

5 Concert d’un quatuor à cordes, Église La Croupte

12 Vide-grenier, Meulles

18 Brocante, Heurtevent 

19 Concert d’un quatuor à cordes 

Église de Notre-Dame-de-Courson

Octobre 
2 Retransmission d’un opéra - Cinéma, Livarot

3 Saveurs d’Automne - Manoir de l’Isle, Livarot

26 Spectacle théâtral « l’Arnaqueuse »

Cinéma, Livarot

Novembre 
6 et 7 Spectacle théâtral « Les Misérables » 

Cinéma, Livarot

13 Bourse aux jouets et puériculture, 
Salle des Fêtes, Livarot

19 Spectacle théâtral « Simone en aparté » 

Cinéma, Livarot

Decembre
4 et 5 Marché de Noël, Fervaques 

11 Marché de Noël place Pasteur, Livarot
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Malgré le contexte sanitaire, nous souhaitions 
un programme d’animations conséquent pour 
cette année et nous croisons les doigts pour qu’il 
puisse se mettre en œuvre. Nous voulions que 
ce programme corresponde aux attentes des  
habitants. C’est pourquoi nous avons interrogé 
les personnes ayant l’application Vooter sur les 
manifestations habituelles qu’ils apprécient le 
plus. Nous avons tenu compte des réponses. 

Les 4 animations les plus appréciées sont la 
Foire aux Fromages, la Brocante, Saveurs 
d’Automne et la Fête des Abeilles. Elles  
reviennent évidemment cette année avec, 
nous espérons, encore plus de rayonnement. 
La Foire aux Fromages, par exemple, accueille-
ra de nouveaux producteurs, des artisans d’art 
et créateurs et offrira de multiples animations  
musicales et festives pour petits et grands. La 
Fête des Abeilles a également innové en étant 
couplée à une Fête du Zéro déchet (voir page 5). 
Les animations que les participants à la consulta-
tion Vooter plébiscitent sont :
- des marchés de produits locaux, 
- des concerts/ de la musique, 
- des spectacles tout public et des animations 
culturelles (théâtre, mise en valeur des beaux lieux 
de la commune…). Et surtout que ces animations 
aient lieu sur tout le territoire. En réponse à ces  
attentes,  3 marchés nocturnes ont été prévus 
au cours de l’été 2021, une Promenade Musi-
cale à Le Mesnil-Durand, une Fête des 25 ans 
de la Braconne (film tourné à Livarot) couplée avec  
l’anniversaire de la Libération de Livarot. Il y aura  
également le Forum des Associations et les  
Saveurs d’Automne. Une mise en valeur des  
artistes dans tous domaines, amateurs et  
professionnels, résidant dans les différentes  
communes historiques (concerts, expositions, décou-
verte du patrimoine), des pièces de théâtre, vous 
seront également proposés. Nous gardons, pour 
les prochaines années, quelques autres bonnes 
idées (suggérées par les participants à la consultation 
Vooter).  

Cet agenda a été élaboré notamment 
grâce aux résultats de la consultation 

‘les animations’ via l’Application Vooter

Ce programme n’est pas exhaustif. 
Retrouvez les informations sur le panneau lumineux ou Facebook.

Toutes ces annonces sont sous réserve de l’évolution de la situation sanitaire.
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Cette  journée n’avait pas pu se tenir en 2020 
pour des raisons sanitaires, aussi nous espérons 
qu’elle va susciter cette année un intérêt parti-
culier.
Certaines associations ont eu la possibilité de  
reprendre au moins en partie leur activité, seules 
ou en relation avec les animations organisées par 
la ville dont vous trouvez le programme page 7. 
Pour d’autres, le forum représente une première 
occasion, depuis un an, de communiquer en  
direction de leurs publics.
Nous sommes certains que les Livarotaises et  
Livarotais (Livarot-Pays  d’Auge) qui aiment leur ville 
auront à coeur de faire savoir aux nombreux  
bénévoles de ces associations qu’ils apprécient 
leur engagement. Peut-être vont-ils trouver lors 
de cette journée une nouvelle activité à débuter ? 

La saison 2020/2021, ne fut pas propice pour 
nos clubs sportifs qui n’ont pas pu pratiquer leur 
activité ou bien de façon très restreinte. 
Nos clubs sportifs seront présents dès la rentrée 
2021-2022 pour vous accueillir au sein de leurs 
structures (loisirs, compétitions, écoles enseignantes…). 
Ne laissons pas le virus détruire notre tissu spor-
tif, il a besoin de nous tout autant que nous du 
sport.

ASSOCIATIONS 

Le curage des fossés dispose d’un budget 
de 20 000€. Dans 7 communes historiques (Chef-
freville, Sainte-Marguerite-des-Loges, Saint-Michel-
de-Livet, Familly, Les Autels-Saint-Bazile, Heurtevent et 
Tortisambert) les fossés les plus dégradés seront 
débouchés et nettoyés dans l’année. En 2022, 7 
autres communes feront l’objet d’un tel curage. 
En 3 ans, l’entretien urgent aura été réalisé par 
des entreprises locales, dans toutes les com-
munes historiques. 

20 000€ sont également consacrés aux chemins 
de randonnée. Avec l’aide des maires délégués, 
les chemins ont été répertoriés sur un plan, en 
notant les parties demandant une intervention 
prioritaire (nettoyage, ré-ouverture…). Les indications 
sur Vooter, quand elles étaient précises, ont aidé 
à faire le ciblage. L’intervention a été réalisée en 
mai-juin. 

40 000€ sont dépensés cette année en fonction-
nement pour l’entretien et la remise en état des 
routes communales et chemins conduisant à 
des habitations. Les travaux sont réalisés en par-
tie par les services techniques de la commune 
et en partie par des prestations extérieures. Les 
fournitures sont principalement des cailloux et 
de l’enrobé à froid. Une somme de 5 à 10 000€ 
est gardée en réserve pour parer aux accidents 
climatiques (orages, tempêtes). 
Un classement des 480 routes communales a 
été effectué. Elles sont répertoriées en 4 couleurs. 
(vert pour les routes en très bon état, bleu pour les routes 
en bon état mais nécessitant un léger entretien (avec une 
émulsion),  rouge pour les routes dont l’état est médiocre 
ou mauvais, noir pour les routes en très mauvais état).
Les travaux de fonctionnement sont réalisés sur 
les voies bleues ainsi que sur les chemins non 
goudronnés conduisant à des habitations.  
La commune nouvelle investit cette année,  
340 000€ HT pour remettre en état des routes 
rouges et noires. Des travaux, démarrés à la  
mi-juin se termineront à la mi-septembre. 

VOIRIE

Renseignements : 

07 76 15 11 21

www.livarot-paysdauge.fr

          suivez-nous 

          Commune de Livarot-Pays d’Auge

©
 2

0
2
1
 -

 S
e
rv

ic
e
 C

o
m

m
u
n
ic

a
ti
o
n
 d

e
 l
a
 C

o
m

m
u
n
e
 d

e
 L

iv
a
ro

t-
P

a
y
s
 d

’A
u
g
e

organisé par : 

avec la présence de :

AU STADE
PIERRE PIQUET

RUE MARCEL GAMBIER

14140 LIVAROT-PAYS D’AUGE

10h

17h

SAMEDI    
SEPTEMBRE 4

Forum des 

Associations

RESTAURATION SUR PLACE

4e

Livarot-Pays d’Auge 
regroupe une centaine  
d’associations qui ani-
ment au quotidien la vie  
locale. Vous trouvez 
leurs coordonnées sur 
le site de la mairie :  
livarot-paysdauge.fr

Le traditionnel Forum 
des associations, vitrine 
de la vie sociale locale, 
se tiendra samedi 4 
septembre (au Stade de 
Livarot).
L’accueil des visiteurs se 
fera de 10h à 17h.

Vous avez été nombreux, et nous vous en remercions,
à nous indiquer via Vooter

 des fossés, chemins, routes qui nécessitaient un entretien.

Sachez que les Routes Départementales 
relèvent de la compétence du Département.
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TRAVAUX

Ce projet est subventionné par :
 • l’État à hauteur de 518 263€ au titre de la  
Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL). 
 • la Région pour 463 772€,
 • le Département pour 400 000€.
Avec un reste à charge de 345 510€ pour la  
commune, nous atteignons 80 % de subventions.
Nous envisageons de mettre la rue Gambetta en 
rue piétonne et cyclable, ce qui permettrait de  
rejoindre la place Pasteur et la rue de  
Lisieux à vélo. Nous avons le souhait que cette 
place devienne un espace de vie et d’échange 
privilégié entre les habitants et qu’elle per-
mette aux personnes souffrant d’un handicap de  
déambuler en toute sécurité.

Les travaux de l’annexe de la mairie de Livarot 
commenceront cet automne et devraient se  
terminer fin 2022. Cette annexe, d’une super-
ficie de 150 m2, en lieu et place de l’Hôtel du 
Vivier, s’inscrit dans la volonté d’aménager une 
nouvelle place centrale, regroupant les services 
publics suivants :

- Au rez de chaussée, de plain-pied, pour per-
mettre l’accès aux personnes à mobilité réduite : 
 • l’accueil du public,
 • l’état-civil,
 • les passeports,
 • les cartes nationale d’identité (CNI),  
 • le C.C.A.S1.,
 • une salle des mariages de 38 m.2

- À l’étage :
 • une salle de repos pour le personnel,
 • une salle d’archives. 

(qui permettra de libérer le Manoir de l’Isle).

La place comportera :
 • une aire de jeux pour les enfants,
 • un sanitaire automatique et gratuit im-
planté discrètement parmi la quinzaine d’arbres 
d’espèces différentes,
 • des bancs équipés de bornes permettant 
la recharge des équipements numériques,
 • des bornes pour le rechargement des 
véhicules électriques,
 • des plots de parking à vélos.
Des plots lumineux inclus dans le sol matéria-
liseront l’accès pour les piétons et des lampa-
daires assureront l’éclairage de la place. Le projet  
prévoit 63 places de parking contre 51 places  
actuellement.     
Le montant prévisionnel de ces travaux s’élève à 
1 727 545€.

 

- la restauration du retable de l’église de  
Familly (coût : 9 302€ HT, subvention : 4 654€), 
- la restauration de la voûte de l’église de 
Saint-Michel de Livet et du gable du chevet 
est de l’église (coût 81 543 €, subventions : DRAC 
40%, conseil départemental 20%, association de  
sauvegarde du patrimoine 10%, association locale 
10%, soit un autofinancement de la collectivité de 
20% s’élevant à 16 308 €).

Dans d’autres communes 
historiques, des travaux ont 
été réalisés ou sont prévus 
pour 2021. Ils concernent : 
- la réfection de la toiture de 
l’église d’Heurtevent (côut :  
54 419,02€ HT subventionnés par 
le Département à hauteur de 50%), 

1. C.C.A.S. : Centre Communal d’Action Sociale
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Les dépenses sont surtout les charges à  
caractère général : 1 568 744€ et les charges de 
personnel : 2 706 457€ (Voir les détails essentiels dans 
les graphiques ci-dessous).

Dépenses de fonctionnement : 
charges à caractère général 1 568 744€ 

Dépenses de fonctionnement : 
charges de personnel 2 706 457€

Dans la partie budget d’investissement, les  
recettes sont composées essentiellement des 
subventions et dotations et réserves. Les prin-
cipaux investissements concernent le projet 
d’aménagement de la place Georges Bisson (voir 
l’article sur les travaux) et le projet voirie. S’y ajoutent 
des travaux réalisés dans des bâtiments (écoles, 
logements dans différentes communes historiques) ainsi 
que pour la rénovation de façades. 

Les dépenses d’investissement : 4 926 747€

FINANCES

 

Le budget se compose de deux parties : le 
budget de fonctionnement, d’un montant de  
5 927 393€ et le budget d’investissement, d’un  
montant de 4 926 747€. 

Dans la partie fonctionnement, les recettes 
les plus importantes sont les impôts et taxes 
qui s’élèvent à 3 022 544€ et les dotations et  
subventions qui s’élèvent à 1 648 067€ (Voir les 
détails essentiels dans les graphiques ci-dessous).

Recettes de fonctionnement : 
impôts et taxes 3 022 544€

Recettes de fonctionnement : 
dotations et subventions 1 648 067€

FPIC : Fonds de Péréquation Inter-Communale
AC AGGLO : Attribution de Compensation versée par la Communauté d’Agglomération Lisieux Normandie
DGF : Dotation Globale de Fonctionnement
ETP : Équivalent Temps-Plein
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Depuis le 1er avril 2021, les consignes de tri sont simpli-
fiées. Désormais, tous les emballages (plastiques, papiers, 
cartons et métal) à l’exception de ceux en verre sont à 
mettre dans les bacs jaunes.

À partir du 31 mai 2021, les calendriers des collectes  
assurées en porte-à-porte ont été modifiés pour les  
communes de Livarot-Pays d’Auge, Lisores, Saint-Pierre-
en-Auge et Val-de-Vie.
Un livret récapitulatif vous a été distribué en boîte aux 
lettres.

Pour toutes questions, vous pouvez contacter le Service 
Environnement de la Communauté d’Agglomération  
Lisieux Normandie (environnement@agglo-lisieux.fr ou au 
02 50 68 90 27).

DU NOUVEAU CÔTÉ DÉCHETS ! NOUVELLE ÉDITION DU FESTIVAL 
DES AOC/AOP DE CAMBREMER

La Communauté d’Agglomération Lisieux Normandie est 
heureuse de vous annoncer la 26ème édition du Festival des 
AOC-AOP de Cambremer !

Rendez-vous normand incontournable, ce festival aura 
lieu le samedi 28 et le dimanche 29 août 2021.

Pour tous renseignements sur les services  
de la Communauté d’Agglomération (CALN) : 
- Tél. 02 31 61 66 00
- Mail : secretariat@agglo-lisieux.fr
- Site internet : lisieux-normandie.fr/
- Page Facebook : “Communauté d’Agglomération Lisieux  
Normandie”
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Retrouvez toutes ces informations sur :

livarot-paysdauge.fr

suivez-nous sur 
Commune de Livarot-Pays d’Auge

CONTACTS UTILES LPA

MAIRIE
LIVAROT-PAYS D’AUGE

Place Georges Bisson

Livarot

14140 LIVAROT-PAYS D’AUGE

Lundi au vendredi 

Accueil  9h - 12h15 / 13h45 - 17h30 

Samedi sur rendez-vous 9h - 12h (sauf juillet et août)

Tél. : 02 31 63 53 19

Fax : 02 31 63 15 89

Courriel : mairie@livarot-paysdauge.fr

Site : livarot-paysdauge.fr

L’attractivité du centre bourg de Livarot se 
confirme avec l’implantation de 6 nouvelles  
enseignes. 
Le restaurant « Le Petit Gourmand » offre une  
capacité d’accueil importante pour permettre des 
lieux de rencontres et d’événements. « La Cave de 
Livarot » propose des vins de toutes les régions 
et les fromages qui s’y accordent. « La Maison L », 
maison d’hôtes privée, peut accueillir de deux 
à sept personnes. Le restaurant « L’Istanbul »,  
Kebab, sert des spécialités turques à emporter  
ou à manger sur place. Un magasin de Litho-
thérapie propose des pierres et bijoux bien-être 
ainsi que des ateliers de méditation et des soins 
énergétiques. La brasserie « Les Champs qui 
moussent » produit de la bière artisanale.

ACTIVITÉ JEUNESSE

Malgré la COVID-19, nos écoles ont poursuivi 
cette année scolaire leurs projets et leurs activi-
tés (musicales, théâtrales, environnementales…). 
Trois des quatre écoles ont maintenu leur label-
lisation niveau 1 E3D (établissement en démarche de 
développement durable). Quant à l’école des Rosiers, 
elle a obtenu le niveau 2, qu’elle doit concrétiser 
avec l’aboutissement du projet haies en partena-
riat avec la municipalité et le lycée Le Robillard. 
 

Les écoles de Livarot ont pu participer à une  
matinée pédagogique autour de l’Abeille. Les 
élèves ont également pu bénéficier de l’inter-
vention du policier municipal dans le cadre de la 
sécurité routière/piétons. Les enfants du Centre 
de Loisirs ont, quant à eux, assisté à une séance 
de sensibilisation à la conduite et aux bons  
comportements à tenir à vélo. Les écoles 
de Fervaques, Meulles et Notre-Dame de 
Courson pourront en profiter au premier  
semestre. Ainsi, pour la rentrée 2021/2022, 
d’autres projets préventifs verront le jour.


